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Type de poste 
VSC : Volontaire Service Civique 

Intitulé du poste 

Chargé(e) de mission forêt 

Durée du contrat 

24 mois maximum  

Prise de poste à prévoir en septembre 2025 

Présentation 
de 
l’environneme
nt 
professionnel 

La Direction de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la Martinique est chargée de la mise en 
œuvre des politiques publiques des territoires ruraux dans le cadre de son rôle de service déconcentré 
du Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation. Le Service Agriculture et Forêt (SAF) assure la 
représentation de l’Etat dans de nombreuses opérations de développement agricole et forestier de l’île. 
Il instrumente les outils d'accompagnement des politiques européennes, nationales et territoriales, à 
savoir la Politique Agricole Commune (PAC) via le POSEI (Programme d'Options Spécifiques à 
l'Éloignement et à l'Insularité), le PDRM (Programme de Développement Rural de la Martinique) et les 
politiques nationales inscrites dans le Code rural et le Code forestier, dont les missions dévolues au 
CRPF (Centre Régional de la Propriété Forestière). 

Ceci place la DAAF comme interlocuteur privilégié des partenaires professionnels, des instances locales, 
nationales et communautaires. 

Une centaine d’agents travaille à la DAAF. Le SAF compte une trentaine d'agents répartis dans 4 pôles 
placés sous la responsabilité du chef de service et de son adjoint. 

Le poste est rattaché au Pôle « Forêt » composé de 4 agents (1 VSC, 2 techniciens, 1 chef de 
pôle) et un agent administratif en appui de la mission défrichement. 

Objectifs du 
poste 

1 Développement du rôle de CNPF de la DAAF de Martinique 
a. Participation au rôle de CRPF de la DAAF notamment dans le cadre de l’agrément des 
documents de gestion durable 
b. mission « communication du rôle de CRPF » auprès des propriétaires forestiers. Envoi de 
courriers, traitements des réponses, appui aux propriétaires forestiers. 
c. Cartographie des documents de gestion durable 
d. participer à l’étude Agreste « forêt »  
e. participer aux objectifs du PRFB 
f. En fonction du profil retenu, participation à l’élaboration du schéma régional de gestion 
sylvicole (SRGS) 
2.           A l’issue de la mission qui durera a minima jusque juin 2026, le volontaire de service civique 
sera amené à réaliser d’autres missions du service agriculture et forêt. 
3.           Le volontariat de service public comportant une part de formation, l’objectif est de connaître les 
diverses missions forestières et agricoles en service déconcentré des services de l’État. 

Description 
des missions 
à exercer ou 
des taches à 
exécuter 

Il s’agira de : 
 
1. Assurer, en lien avec le/la chef.fe de pôle : 
- Participation à l’instruction des codes de bonnes pratiques sylvicoles réceptionnés par la DAAF et 
participation aux diagnostics agroforestiers ; 
- Participation à l’instruction des plans simples de gestion ; 
- Assurer la réalisation de la mission « communication du rôle de CRPF » auprès des propriétaires 
forestiers. Envoi de courriers, traitements des réponses, appui aux propriétaires forestiers ; 
- cartographier des documents de gestion durable ; 

- participer à l’étude Agreste « forêt » 
- participer aux objectifs du PRFB 
- En fonction du profil retenu, participation à l’élaboration du schéma régional de gestion sylvicole 
(SRGS) 
 
2. réaliser d’autres missions du service agriculture et forêt. 
3. connaître les diverses missions forestières et agricoles en service déconcentré des services de l’État. 

Champ 
relationnel 

Les missions du poste requièrent des relations avec les organisations socioprofessionnelles, l’ONF, la CTM.

En interne à la DAAF, le(la) chargé(e) de mission est en relation étroite avec les autres pôles du SAF et les 
services de la DAAF 

 



 
 

Compétences Formation technique en sciences forestières  

Dynamisme  
Maîtrise des outils de bureautique, en SIG souhaité 
Capacités d’analyse et de synthèse  
Rigueur et sens de l'organisation. 
Bonne expression écrite et orale. 
Capacité d'adaptation à l'outre-mer 

Formation et 
diplôme 
requis 

Technicien (BTS) ou Ingénieur agricole/agronome, forestier, 
cartographe 

Master en politiques publiques 

Personnes à 
contacter 

M. Titouan BARAER, chef du pôle forêt, Tél 05 96 71 21 27  

Mail : titouan.baraer@agriculture.gouv.fr 
M. Philippe MATHE, adjoint au chef de service, Tél. 05 96 71 20 64 
Mail : philippe.mathe@agriculture.gouv.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


